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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LOIR-ET-CHER 

REA 

Installations classées pour Ia protection de l'environnement 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N°2018-140-5 du 20 mai 2010. 

Intégraut fes modifications apportées aux instullutions 
et imposant une surveillance initiale des rejets de substances dangereuses 

dans le milieu aquatique 

a 

Meodifiant l'arrêté préfoctora] d'autorisation d'exploiter n° 2006-3312 du 27 novembre 2006 

pour Je Ceutre Hospitalier de Blois. 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 

VU a directive 2006/11/CE concemant ja pollution causée par certrincs substances dangereuses 
dévorsées dans Le milien aquatique de la Commnauté ; 

VU ia directive 2000/60/CF du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de L'eau {DCE) ; 

VE X code de l’environnement el notamment son titre ler des partics réglementaires et législatives du 
Livre V; 

  

VU la nomenclature des installations clnssées codifiée à l'annexe de l'article R511-5 du code de 
l'environnement : 

VU ls arlicles R211-1}-1 à R2LI-11-3 du titre 1 du Hivre I du code de Penvironnoment relatifs au 
programme national d’action contre là pollution des milieux aqualiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'au 
ainsi qu'aux émissions de tonte nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à aptorisation ; 

  

VU l'arrêté ministériel dui 20 avril 200$ modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre ia pollution des milicux aquutigues par ccrfaines substances 
dangercuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangercuses ;



VE Finvêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU Ia circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche ef de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées : 

VU ik circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU ia circulaire DT/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances : 

VU la circufaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 
des installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de In synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains scctours industriels 

  

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-3312 du 27 novembre 2006 autorisant la régularisation administrative des 
activités da Centre Hospitalier de Blois ; 

Va ie courier de l'exploitant au Préfet du Loir et Cher en date du 14 août 2009 P'informant de la 
construction de nouveaux bâtiments au sein du Centre Hospitalier de Blois ; 

Vu le rapport d'inspection de la Direction Régionale de l’industrie, de la Recherche et de 
PEnvironnement en date du 15 octobre 2009 ; 

Vi le courrier de Poxploitent on date dt 30 novembre 2009 en réponse au rapport de visite de l'inspection 
des installations classée du 15 octobre 2009 ; 

Vu le rapport de la Direction Régionale de l'Environnement, die l'Aménagement et du Logement Centre 
en date da 15 février 2010 ; 

Va l'avis du Conseil Déparlemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques 
en date dur 30 mars 2010 ; 

Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 
Ia directive 2000/60/CE : 

Considérant Jes objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
La circulaire DÉ/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérunt ia nécessité d’évaiuer qualitativement ct quanfilativement par une surveillince périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction on de suppression adaptées ; 

  

Considérant les effels Loxiques, persistants ei bicaceumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que le projet d'arrêté a 66 soumis à l'exploitant et que ccluici n'a pas formulé 
d'observations dans le délai imparti ; 

Sur proposition de ML le Secrétaire Général de ia Préfecture du Loir el Cher. 

ARRETE



TITRE 1 : PRESCRIPTIONS GENERALES 
ARTICLE 41, 

L'arrêté préfectoral n° 2006-331-2 du 27 novembre 2006 réglementant les activités du Centre Hospitalier 
de Blois est modifié comme suit : 

  

Ariisle 1.2.2 Liste des installations classées de l'élablissement 

  

Le tableau récapitulatif des installations classées du site est supprimé et remplacé par : 

    

     
  

  

    
             sb Re à : 

C25/0A Finsiallations de combustion, la puisunee 
thermique maximale étant supérieure ou égale [fout domestique en cas de secours du réseau 
à 20WB. . GDF) 

Chauffrie prineipale : 
= chaudière eau chaude u° 1 : 3 480W 

chaudière eau chaude n° 2 : 2 300 KW 
chaudière eau chaude n° 3 : 3 480 XF 
chaudière eau chaude n° 4 : 3 480 XF 

-_ chaudière eau chaude n° 5 : 3 480 EP 
= chaudière vapeur : 3 4804 

  

Chaufférie maison médicale 
- chaudière n° 1 : 1 SO kW 
- chaudière n° 2 : 1 OSD RW 

  

Chaudières La Rasefière : 
- Eau chaude n° 1 : 840 kW 
= Fau chaude n°2 : LHO0 kW 

Groupe électrogènes fonctionnant au fioul 
domestique (exclusivement en secours di 
résean ÉDF) Î 
Local groupes électrogènes : 
- groupe n° 1: 

870 CF soit 2 100 KW en PI 
= groupe n°2: 

870 CY soit 2 100 KW en Pth 
À groupe n°3: 

| 6 500 Ken Ph 

Groupe électrogène Le Roselière : 
LP: 630 kPa soit 1512 Ken Ph 
Céxclusivement eu secours du réseun ÉDE) 

Groupe électrogène Psychiatrie : 
- P: 100 KV soit 290 KW en Fth 

{exclusivement en secours du résean EDF) 

. L Puissance totale it site à 36, 24 MWa 
FAT | psataton de refoidssenent pur dipersn| | zou aero-réfrigérantes à circuit primaire! 3 

d'eixe dans un flux d'air lorsque l'installation er. 
n'est pas du type à circuit primaire fermé » Le 
+ fa- puissance thermique évacuée maxi étant eur 
> à 20004W. 

    

  Puissunce fatale du site ? 2 6378. 
À Capacité max de lavage : 64     

    
  

Blanchissertes, laveries de Hngë à Paxclusion} 
du nettoyage à so visé par le rubrique 2345, 
[La capacité dé lavage de linge étant supérieure 

_jà 5. _ 
Réfigérañon où compression fonctionnant à] À 
des pressions effectives supérieures à 10° Pa, 

  
  

            



  

  

l'Rhérique. 
  

    

fa puissance absorbée à 
HF. 

ant supérieure à 500) 

    

ids.. installations existantes avanti Groupes 
2006 ; 
= Groupe fioïd cenhrifuge : 150 HV (RI344) 
= Groupe froid piston : 50 EP (R22) 
- Divers climatiseurs et réfrigérateurs 

disséminds dans le site de puissance 
lofale : 407,5 KW. 

   

Groupes — froids installés  gprès 2006: 
Installations distinctes 

  

= Réanimation : 260 kW (R407C) +388 KW 
ER4104) 

+ Le Rosohère : 143 RW (R407C) 

Climatisation ou froid alimentaire installés 
après 2006 : 
Ansiallations distinctes 

+ Psychiatrie : total de 27,2 KIF (R407C) 
= Soins palliaifà : lotal de 45 HF (R410C) 
+ Unité centrale informatique : fotal de 54 

  

AI {R4O7C et R410C) 
= UCPA cuisine centrale : total de 556,6 &W| 
AOC et R4B44) 

+ Nouvelle pharmacie: fotat de 17 KP) 
CR4O4A4) 

À Cuisine refais : oial de 51,2 HW (R4044) 

  

Puissance totale du site : 1335 KW 
  TI86i 

futisation de composants, appareils et 
matériels imprégnés ou stockage de produits 
neufs contenant plus de 30 { de produits. 

obchlorobiphénytes, Polpchloroterphémytes : | P transformateurs contenant des PCD À 
= local transformateurs : 

n° 1 : 1 053 Kg soit env. 960 I. 
n°2: 920 kg soit env 840 L 
n°4: 605 lg soit env. 5501 
n°5: #10 kg soitem 40L 

- Jocal étage technique : 
#6: 810 kg soit emv. 740L 
#72 810 kg soit env, 740 L 
8: 810 kg soit env, 740L 
n°9: 60 Kg soit em 550. 

- transformateur ruison médicale + 
466 kg soit env. 425 L 

  

Votuone total sur she : 6 285 L 
  7203   Emploi et stockage d'exygène, le grantité | 

sotle prêsente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 2 lonnes mais inférieure 
à2001     

    

Siockage de gaz médicaux (oxygène Hiquide) : 
+ cuven® À: 7 800 L soit 8 9DD ke 
= cuve n°2: 1 206 Lsuit à 400 kg 
Postes à souder (bouteilles de 
dimensions) 
- atelier mécanique auto 

À- atelier métallerie 
- atelier thermique 

   

Î diverses     Quautité totale sur site: 10,37 4 
  

  

 



  

  

  

CH22b guides inflammables: Slocha   “de Tiquides 
inflammables visés à la rthrique 1430 
représentant une capacité équivalente, totale 
supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 
100 mÀ 

Atelier mécanique auto 
Atelier menuiserie e1 peinture 
[Local liquide bflammable (alcool, toluène, 
essence... : < 90 m7 
Stockage de fioul domestique : 
4x 50 n (owrves en fosse 

  

  

    

772470 LAteiters où l'on travaille le bois ou matériaux 

772568 

2663 | 

3930 

a 

  

        

  

    

    

  

  

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant inférieure à 100 ke 

  

À combustibles analogues 

  

Métaux er alliages (travail mécanique des) 

  

Fhéumatiques ei produits dent 30 Fe au moins 
fe la masse totale imilaire esi composée de 
pol 
Aicliers de réparations et d'anverien de 

jhicules et engins à moteur, La surface 
À d'atelier étant inférieure à 500 me. 

A: Autorisation 

    

  

    
  

FC 

F Ac | 

DEC : éctaration (à contrôle dériodiqe) 

256520 [evéiement méalique où valent] DC 
|éetoyage,décapage,_ conversion.polisage, métal on en plastique ; vole total mis en 
attaque chinigue, vibro-abrasion, ele) del œuvre : € 1290 À 
sufoces par voie électrolytique, chimique à 
l'exclusion du nafayage,  dégraisage, 
décapage de surfaces visés par la rubrique Volume total : € 1 2961 
2564: procédés utifisant des liquides, le 
volume des cuves de traitement de mise en 
œuvre étant supérieur à 200 1, mais inférieur 

___ lon égal à 1 500. Lu 
25647 |Netoyage, dégruissag, décapage de surfeus| DC [Atekerméconique auto : 

par des procédés utilisant des liquides organo- - 1 fontaine de dégraissase (dégreissant 
halogénés ou des solvants organiques, Le universel inflammable sans chlore) : 
volume des cuves de traitement étant supérieur 2102 
à 200 let inférieur ou égal à 1500 1 Ê- Atelier memaverie ct peininre (netloyage 

au Chiffon) : trichlréthylène : 20 L 
_ Volume total 230 1. 

2925 fAcuomdateurs (ateliers de churse) Lal NC | Chargeurs de baton 
puissance maximale de courant contèm 
uilisable pour celte opération étant supérieure Atelier mécanique auto : 180 W + 180 W + 
laser HOW j PE Local groupes électrogènes : 

360 W°+ 240 WF 
Local transformateurs : 4 x SU W° + 400 W 

u . Pudssanee totale du site : 1,74 KW 
HT |Gue hlammeble iquéfés (ockage en] NC | Atelier thermique 

réservoirs mamfacturés de), à l'exception de propane : { bouteille de 13 kg 
ceux visés explicitement par d'autres rubriques - bndane : 3 bouteilles de 13 kg 
de la nomenclature 

THIS Acéplène fiockage on emploi de T} NC (Postes à souder (oomeilles de diverses 
dimensions) 
  PAicher memuserte : 

  
  

Alclier mécanique auto 
Atelier thermique 
Atelier métalerie 

Total site : 20,6 KP 
ISiockage de matériels en plastique à usage 
funique : < 997,5 m° 
Ldtolier mécanique auto LL 
[1 atelier mécanique auto de 130 m7     

RE fan clos 

Fou + 28,5 kW 
Atelier menuiserie    



    

Paragraphe 3.1.6 Qualité des effluents : 
Article 3.6.2 Conditions générales. 

  

L'aricie 3.1.6.2 est rencmmé : 
Article 3. 1.6.2 Conditions gé: 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejels, dépôts direets ou indirects d'effluents susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de porter afteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune ou de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 
directement où indirectement des gaz ou vapeurs loxiques ou inflammables, ou de favoriser la 
manifestation d'odewrs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles, 

   les et Jocalisat 

  

ion des points de rejets, 

Les rejets direcls ou indirects sont interdits dans les eaux souterraines ou sur le sol. 

Les effluents rejetés daivent être exempts : 
- de matières floantes, 
-_ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs oxiques, inflammables ou adorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matièn 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, son susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température : < OC 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représ 

de la zone de mélange inférieure à 200 mg Pi. 

    

natif 

Les différents effluents issus du site sont mélangés ci rejoignent le point de rejet EI en sortie de site au 
niveau du poste de garde à l'exception des rejais « raselière » et & UCPA ». Les rojets issus de la 
blanchisserie sont traités en interne avant mélange au point de rejet interne 11. Les rejeis d'eaux 
pluviales de parking et de voirie, à l'exception des rejets « roselière » et « UCPA », sont traités en 
interne et dirigés vers le point de rejet interne 12. Les rejets d'eaux pluviales de parking et de voirie et les 
eaux usées de la partie & roselière » sont traités en interne el dirigés vers le point de rejet E2. Les rajels 
d'eaux pluviales de parking et de voirie et les eaux usées de la partie « UCPA » sont Iraités en interne et 
dirigés vers le point de rejet E3. 

L'exploitant bénéficie d'une autorisation de raccordement et d'une convention de rejet pour le rejet du 
site 

Tes réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

Point de rejet vers le iilien récepieur codifié par le 
présent arrêté 

  

El : Rejet du site au poste de garde. 
  aux pluviales + rejets issus de la 

  

aux domestiques © 

  

Nature des effluents blanchisserie, + rejets issus de l'installation de 
nettoyage des instruments chirurgicaux. 

Exutoire du rejet Réseai d'assainissement communal 1 STEP de Blois. 
Traitement avant réjet sa. 
Conditions de raccordement Autorisation de raccordement 

Convention de rejet établie avec la commme de Blois. 
Autres dispositions Préleveur permettant un prélèvement sur 24 h asservi 

an débit. 

  

    

Les résultats d'analyses réalisées dans le cadre de la convention de rejet et de Fexploitation du Centre 
d'hnagerte Blésois Régional (CIBER) sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

 



Point de rejel vers le milieu récepieur € 
présent arrêté 

  

E2 : Rejet «Roselière». 
  

Nature des eÿluents 
Exutoire du réjet 
Traitement avant rejet 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

Faux domestiques + Eaux pluviales de le partie 
«Roselières. 
Réseau d'assainissement conmumat + STEP de Blois. 
Deux séparateurs d'hydrocarbures. 
so. 
so. 
    

  

      

Point de rejet vers le milieu récepieur codifié par le 
[présons arrêté E3 : Rejet «UCPA». 
  

Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

Eaux domestiques + Eaux phiviales ÜCPA» 
Réseau d'assainissement communal + STEP de Blois. 
Séparaleur d'hydrocarbures. 
50. 
0. 
      

Paint de rejet vers Le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Conditions de raccordement 

Autres dispositions 

LL : Rejets issus de la blanchisserie. 

Rojeis ss de la blanchisserte. 
Après mélange : réseau d'assainissement communal + 
STEP de Blois 
so 
so 
Préleveur permettant un prélévement sur 24 k asservi 
au dép. 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepieur codifié par le 
présent arrêté 
Naiure des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions           7 

12 :Rejets d'eaux pluviales. 

Eaux Pluviales de voiries el de partis. 
Après mélange : réseau d'assainissement conmmmal + 
STEP de Blois 

Deux séparateurs d'hydrocarbures. 
SO. 

SO.     
    

  

riplions du présent arrêté délivré au fire de la législation des installations classées s'appliquent 
sans préjudice de l'autorisation au raccordement délivrée, en application de l'article 135.8 du code de la 
santé publique, par la collectivité à laquelle appartient le réseau. 

Paragraphe 3.1.6 Qualité des cffluents 

Article 3,631 Paramètres généraux et valeurs     

Lastiele est supprimé et remplacé par : 

limites de rejet. 

Les dispositions relatives aux rejeis de l'installation de nettoyage des équipements sont supprimées. H est 
interdit d'usiliser des produits toxiques ef très foxiques, y compris pour les organismes aquatiques, dans 
les process de naltoyage des équipements. L'inspection des installations classées est tenu infomnée an 
préalable de toui changement de produit de lavage dont la fiche de données de sécurité est transmise. Le 
débit maximal journalier est fixé à 2nÿ.L'exploitant doit justifier du respect de ce débit, la cas échéant à 
parir de relevé de la consommation d'eau. En ces de changement de la machine à laver Les instruments 
chirurgicaux, l'exploitant meltra en place un dispositif permettant le prélèvement des échantilions sur la 
camalisation de rejet,



Les dispositions relatives aux rejets de l'installation de développement des radiographies sont 
supprimées. 

L'exploitant est teme de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et 
après leur épuration, les valeurs limites en concentration et fer ci. dessous définies : 

teur : H (CF repérage du rejet sous l'article 3.1.6.2). 

  

Référence du réjet vers Le milieu» 

  

  

  

  

  

    
    
    

Paramètre Concentration maximale 
MeÀ 

Tonpéraure joe 

F4 S5<pHES 

PC 1260 
MES 200 

PCO/PBOS 25 
N (azote global) 50 | 

ÊP hosphore total} 50 | 
  

  

Le débit maximal journalier est fixé à 100 m°ÿ sur une période moyenne de 30 jours. 
La consommation maximale d'eau par ke de linge lavé est fixée à 10 litres. 

Paragraphe 3.1.6 Qualité des effluents 
Article 3.1.6.3.2 Programme de survei     nce, 

Fariele esl supprimé et remplacé par : 
Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  Paramètres" lipe de sui Périodicité de la mesure. TMéthode d'analyse 
Faux industrielles issues des rejets de la blanchisserie : Ï1 (CF. repérage du rejet sous l'ariicle 3.1.6.2} 
Débit 
  

  

Prélèvement éenelte 
représentatif sur 24 h]EnSNeRE 

  

Par un laboratoire agréé   

  

        
MES asori au débit {Continu par l'exploitant pour la 
DCO/DEOS lempérature et le débie) 
Ei 
F] 
    
  

    

Sans préjudice des dispositions de l'article RS12-69, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relafif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles ei 
dessus, du mois précédent Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 
considérée (en particulier cause et ampleur des écaris), des mesures comparatives mentionnées aux 
articles ci dessus, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
mabilenance…) ainsi que de leur cfficacité. 

    

   

JH est tenu à la disposition permanente de l'inspetion des installations classées pendant me durée de 10 
ans. 

est adressé avant la fin de chaque période de 3 mois à l'inspection des installations classées. 
   

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports 
ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel.



Paragraphe 3.4 Prévention des nuisances soñores 

Atticle 3.4.5 Contrôle des niveaux sonores. 

L'article est supprimé et remplacé par : 

  

L'exploitant fait réaliser à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par ime personne où 4n 
organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des 
installations classées, Cette mesure est réalisée à la demande de l'inspection des installations classées ei 
lui est transmise dans le mois qui suit avec les commentaires et es éventuelles propositions de 
l'exploitant. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

ARTICLE 12. 

Recherche et réduction des substances dangereuses pour le milien aquatique présentes dans les 
rejets des ICPE (RSDX) 

  

Ariiele 1:   

Le Centre Ilospitalier de Blois doit respecter pour sa blanchisserie les modalités ci après qui vise à fixer les 
modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans Peau afin d’améiiorer la 
connaissance qualitative el quantitative des rejets de ces substances. 

  

Article 2 : Prescriptions techmiques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrété doivent respecter les dispositions de 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

  

22 Pour l'analyse des suhstances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CE 17025 pour la malrice « Eaux Késiduaires», pour chaque substance à analyser. 

  

2.3 L'exploitant doit être en passession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboraloire qu'il 
aura chaisi, avant le début des epérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire 
remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

  

1. Justffcatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejels industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualitéprécisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'amexe 5.2 de l'annexe 3 
du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Attestation du prestataire s'engageani à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent 
arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe ? du présent arrêté. 

    

24 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser Jui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir 
à inspection avan le début des apérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du présent 
arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 
2.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfecloral el préviser les modalités de traçabilité de 
ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets agueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n°96-0854 
du S avril 1996 modifié à son article 59 sur des subsiances mentionnées à l'article 3 du présent arrêté peuvent 
se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sans réserve que la fréquence de mesures imposée 
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à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèveinent et d'analyses pour les mesures de surveillance 
réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°96-0854 du 5 avril 1996 modifié répondent aux exigences de 
l'amexe 3 du présent arrété préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification: 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du préseñt arrêté, le programme de 
surveillance d'une durée de 6 mois au paint de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 
  Limbe de quantification 

  

  

  

  

Durée de à attebrdre par 
” Hiodicté À chaque substance pur Les Nom du rejet | Substence Périodicité | an (À laboratoires en agf 

(ource : annexe 5.2 due 
2} document en annexe 3} 

Nonpiphénots 1 
Cadnium et ses composés 2 
Mercure et ses composés a5 
Diphényléther polybremés 0.05 
DE 
47,99,100,154,153,183, 
203} 
Tributylétoin cation 

Rejet des enux | Pibutylétain catlon 
industrielles | Monobutytétain cution 
issues de la | Anthracèns 

blanchisserie | Chloreforme 
repéré. | Fineranthène 

Naphtatène 
Nickel et ses composés 
Plomb et ses composés 
Chrome et ses composés 

  

Jmesnre 

+ parmois 
—|" pendant 

mois 

Rejet continu 

  

  

  

  

  

  

       
Zine ot ses composés 19 
MES ns 2000 1] 
[PCO où COT TT 30000/3ü6 

@) rejet continu : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (la durée peut être adaptée 
sur justification de l'exploitant selon son activité) 

        
  

  

Article 4 : Rapport de syntln la surveillance 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compier de la notification du présent arrété 
préfectoral um rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

= Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 
subsiance, sa concentration ei son fax, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi 
que les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir des six mesures et les limites de 
quantification pour chaque mesure: 

= l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
= Dans le eus où l'exploitant à réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des 

élémems permettant d'atester de la wagabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 
les origines possibles des substances rejetées, nolamment au regard des activités industrielles 
exereées et des produits utilisés: 
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= des propositions dfiment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de 
la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression 
de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au 
moins l'une des trois conditions suivantes {la troisième condition n'étant remplie que si les deux 
erilères 3.1 el 3.2 qui la composent sani lous les deux respectés) : 

LL ll est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement : 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LO) défie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en emmexe 3 du 
présent arrêté préfecioral complémentaire ; 
3, 8.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à IU*NQE (norme de 
qualité enviromementale on, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp. norme de qualité 
enviromementale provisoire fixée dns la circulaire DE/DPPR du 7 mui 2007) : 
ET 3.2 Tous les flux journaliers caleulés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journañier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du 
produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquemmale sèche OMNAS et. de la NOE ou NOEp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
-_ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitunt souhaite adopter un rythme de 

mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 
- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine ou adduction d'ean potable). 

  

Ariicle 5 ; Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets - Déclaration des 
données relatives à la surveillance des rejets aquiune 

    Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrété sont sai 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effei et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois Na L. 

Dans l'arente de la passibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration 
du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration 
mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

= de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois +1 à l'inspection des installations 
classées un rapport de synthèse relatif aux résullats des masures et analyses du mois N imposées à 
l'article 3 aiisi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurunt 
en annexe 2 du présent arrêté. 

- de transmeitre mensuellement à l'INERIS par le biais du site Hip:lrsde.ineris.fr les éléments relatifs au 
conteste de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

  

TFFRE 2 : NOTIFICATION 

  

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale ca recommandé avec AR. 

Copies conformes seront adressées à Monsieur Je Directeur Régional de llinvironnement, de 
F'Aménagement et du Logement Centre et à Monsieur le Maire de la commune de Blois, 

    Le présent anêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de Blois qui devra 
justifier au Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de ectte formalité. 

I sera également affiché en outre par ke pétitionnaire dans son établissement, 

  

Un avis sera inséré par Les soins du Préfet de LOIR EY CHER, aux frais du Cuntre Hospitalier de Blois, 
dans deux journaux d'annonces légales du département.



TITRE 3 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêlé ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (aicie L 514.6 du Code de 
FEnvironnement) : 

= parle demandeur ou Pexploitant dns un délai de deux moîs, qui commence à courir du jour où le di 
acte a été notifié ; 

= par les fiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article 1, 5111 du Code de lnvironnement, dans un délai de quatre ans à compter de 
La publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéunt, prolongé jusqu'à ia fin d’une 
période de deux années suivant la mise en activité de l'installation, 

Les tiers qui n'ont acquis on pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans Îe voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à Paffichage ou à la publication de l'amêté autorisant 
Pouverture de cette installation ow atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas reccvables à déférer 
Le dit arrêté à la jatidiction administrative. 

  

“FÉTRE 4 : SANCFIONS 

Les infractions ou lincbservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de l'environnement. 

  

TIFRE £ : EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de ia Préfecture de Eoir et Cher, Monsieur le Maire de Blois, Monsieur le 

Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre ef tout agent de la 
force publique sont chargés, chacun en qui le conceme, de Pexécution du présent arrêté. 

Bloisle 2.0 MAI 208 

*PGer le Préfet 
et rar délégation, 

     
Philippe LE MOING-SURZUR 

u



  

A Een an ds 
nie Général, 

ll 

: preflatalre à igner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant LE MONC-SURZUR {Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la crculaire du 5 janvier 2009 et télécharddables sur le Se 
http://rsde.neris.fr/) 

  

     
fée mu El $ Lobtcune sur une ISnbstances JCoie SANDRE non sur 
matrice eaux! 
réskiuaires 

Imatrice eau 

ihént jeté Générale 
Gn0E 
(OP20E 
(2 chioromniline 

ntines 

3,5 dichtoroanine 

[Biphényie 
lautres (Epichlorhÿqrine 

(Téibutyiphosphate 
fAGidE chiorancétique 

FTérabromadihén Ier 
IRDE 47 *: 

(Hcabtonodiphényléqner 
IBDE 154 É 
Hexabromodiphenyieer 
IBDE 153 
Ieptabromogiphenyiééier 

(BDE 183 
[Décbromodiphenyiéther 
(aibtE 200) ©": 
Benne. 
fEthybenrène 
sopropsibenzène 
[Tolttne 
(yiènes (Sonime op} 

(Chorébengènes 

  

1,23 bichlorobenrène 
L24 tichirgbenne 
35 rchlorubenrane 
(Chioroberzènc 
2 dichigrobenzène 
1,3 dichlorobenzène 
FX dieorvbenzène 
F2 Kuschiorchencène  



(Faite 

IChlorophénots 

Orgunoétains 

Pc 

ISubstanges (Code SANDRE 

T-chioro-Zniroboiane 
[chior-Sniobeane 
Folorotniobenane 
Pentachtoraphénol 
4-chtoro--meÿiphenot 

(2 chtorophènol 
B cnorephénor 
 ctorophänor 
[2,4 diehtorophénot 
(AT tachlomphénot 
2.4.6 téchorophénol 
[Roxachforopenfadiène 
EL2 entorcgihane 
(Chlorure de méthylènc 

IChtorotorme 

IChioroprène 

FT dichloroëtane 
F1 diciiorcemyiène 
2 Gfchioroéthylène 
Hesachiorethane 
LEZ dremoroetanc 

ILE richloraéihane 
E 2 wicntoroghane 

IChionue de vinyle 

(Fluoranthène 
[aphtalène 
lAcénaphtène 

Plomb et ses composée 

[Nickel ct ses composés 
[Aron ets composés 
fine et se composés 
(Cuivre et ses composés 
(Chrome ei ses composés 

(Dibulytétin cation NTTE 
[Monobuiylétin cation 542 
[Triphényfétain cation Hemande en cotes 
Fos j235 

(Substance 
lAceréditést ouf 2 

2on 
lmatrice eaux" 
résiauaires 

ea 

Imatrice 
idualre) 

vel 
Kobtenue sur une! 

eau 

 



ISubstance 
lAceréditée! oui PQ 

IFaunitle ÉSubstanees Kcode SANDRE ff mon 
CT 

(obtenue sur une] 
matrice can 
résiouaire) 

FOR 52 
PCR 11 
IFCB DIE 
PCR TR 
POS 153 
PCR 180 
[rune 
RTS 
fArszne 
IChoenvinphes 
(CHorpyrites 

ur [Pesticides es 

Tsopromeon EU 
Simacine F6 

rade Chmique  Enfi3i 
(Paramètres delOxyee où Carbone 

(ss [Organique rotrt 
[Matidres on Suspension nés 

  

* : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour cerlaines substances (substances très rarement accrédinées 
par les laboratoires voire jamais). El s'agit des substances : « Chioroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, 
akÿtphénoïs et hexachlaropentadiench. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
Com, quaité) . 
Coordonnées de l'entreprise : 
  

    

(Nom, forme juridique, capital soc 

  

l RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

#_ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
cpérations de prélévements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
f'éction nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
mieu aquatique et des documents auxquels i fait référence. 

+ m'engage à restituer les résutats dans un délai de XX mois après réalisation de chaque 
prélèvement À 

<_ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le; 

  

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être hablité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

  

‘ L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer Yadéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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ANNEXES 
Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

28. 

x8 à mon arrêté 

    

   

    

         

    

   

    

TS Fox TAÎ ÉÜÏR préfet, at Per et À Le Soin Cat 
  

SOMMAIRE 

1 Jnrodction.……. 
2 Prescriptions générales 
3 Opérations de prélèvement. 

3.1 OPFRATEURS DU PRELEVEMENT. 
32 CONDITIONS GENERALES Du PRATEVFMENT 
33 MESURE DE DRBITEN CONTINU. 
34 PRELLVLMENT CONTRUSUR 24 HEURES À TEMPBRATURE CONTROLEF . 
35 ECHANTILLON 
346 BLANCS DEFRBEIVEMENT. 

4 Analyst 
5 Transmission des résuliats. 

ste des asmexes …. 

  

  

    

8



1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire 
quil choisira. Ce document permet également à linspection de vérifier à réception du rapport de 
synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les 
eaux résiduaires par l'arêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modallés d'agrément des 
laboratoires effectuant des analyses dans ie domaine de l'eau et des mileux aquatiques au titre du code 
de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions 
suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour fa matrice « Eaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à 
Fexpioitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifer qu'il rempli bien les dispositions de la présente 
annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site hétp://rsde.nerisfr. 

+ Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances. 
Le prestataire ou Fexploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lu-même les opérations 
de prélèvements. Dans tous les cas 1! devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations 
de prélèvements telles que décntes craprés, en concertation étrôlte avec le laboratoire réalisant les 
analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné 
pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestatake c'est à dire 
remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 
Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de Fexécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe 
technique, 
Lorsque les opérations de prélèvement sont digentées par le prestataire d'analyse, 1 est seul 
responsable de ls banne exécution de l'ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant Iu-mËme où son sous-traitant, 
l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, 
responsable sotidalre de ls qualité des résuitats d'analyse, 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés 
par un organisme mandaté par les services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantlionnage - Partie 3 : Lignes directrices 
pour le conservation et là manipulation des échantillons d'eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des 
eaux dans l'environnement — Prélèvement d'eau résidunire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement cantinu sur 24 
heures à température contrôlée, l'échantilonnage et la réalisation de blancs de prélèvements.



3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
+ ie prestataire d'analyse : 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, à est Impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la flablité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après 
et démontrer que la traçabtité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

. Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le-prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le façonnage, ia préservation éventuelle et lidentfication des échantillons seront 
obligatoirement. définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le faboratoire 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du 
système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-32. Les échantilons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre 
provenance devront être refusés par le laboratoire, 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par ie laboratoire. 

3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes. 
en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des 

systèmes de mesure. 
% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

métrolagiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
©. Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de {a conformité de lorganc de mesure (seuil, canal jeugeur, ventun, 
déversol,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 
réalisée à l'aide d'un autre débitmêtre, 

>. Pour fes systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de linstalfation vi 

constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site 
autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au sein d'un laboratoire accrédité, 

5 Le contrôle métrologique aura lleu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à 
occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

  

vis des prescriptions normatives et des 

2 La norme NF EN 150 5667:3 est un Guidc de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
SO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 

20



3.4 PREVELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONFROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 
en fonction du débit. 

$ Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit où du 
volume écouté, sont : 

+ Soit des échantilonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantilon 
moyen sur toute la période considérée, 

+ Soit des échantillonneurs multflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en 
général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. SI ce type d'échentilonneurs est mis 
en œuvre, les échantilons devront être romogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant transfert dans les flacons destinés à Fanalyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée, 
Dans le cas où f s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnét au débit de 
l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels 
si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débil el. 
son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place 
{compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser là 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre, 
Un contrôle métroiogique de lapparell de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les 
points suivants {recommandations du guide FD T 90-523-2) 

+ Justesse et répétablité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart loléré entre 
volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

  

Un contrôle des matériaux et des organes de Féchantillonneur seront à réaliser (vel blanc de 
système de prélèvement) 
Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

+ Dans une zone turbulente ; 
* À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts où les biofims qui s'y développent. 

35 ECHANTILLON 

La représentativité de l'échantillan est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de ceriaines 
eaux résiduaires en raison de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières 
flottantes. Un système d'homogénélation pourra être utilisé dans ces cas. 11 ne devra pas modifier 
l'échantiion, 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN 150 
5667-3. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue 
à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin 
du prélèvement, afin de garantir intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte ou des échantilons sera contrôlée à arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses, 
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3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement! 

Le btanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 
aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements 
successifs. I! appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de 
démontrer Vabsence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et 
l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes Les substances retrouvées dans son rejet, 
aux teneurs correspondentes. H lui appartiendra donc de contrôler cette absence de 
cantamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, if est recommandé de suivre les prescriptions 
suivantes : 

  

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. 1} pourra être réalisé 
en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de 
prélèvement, 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des 
résuitats de l'effiuent 

+ si valeur du blanc > LG et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le labaratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité 
des résultats obtenus concemant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et 
pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'aimosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspiclon de 
présence de substances volatites (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement. 

S S'il cst réatisé, à doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état cle cause, sur une durée de prélèvement du blanc 

d'atmasphère identique à la durée du prélèvement de leffluent aqueux. La méthodologie 
retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à 
Fendroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

“Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rappait d'analyse et en aucun 
cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

$ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totaïté de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises} en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, 
hormis pour les diphényléthers polybromés. 
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Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métat 
tota contenu dans l'ffluent {aucune fütration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les 
normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 
+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la délermination de certains éléments 

dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 
Pour le mercure, étape de digestion complète sans fikration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément, 

  

% Dans le ces des alkyiphénols, il est demiandé de rechercher simultanément les nonylphénois, les 
octylphénols ainsi que ies deux premiers hamologues d'éthoxyiates” de nonyiphénols (NPIOË et 
NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxplatestmeu"!Sigretran sl. Got {phénols (OPLOE et 
OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des 
nonyiphénols et des octyiphénols par l'utisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2. 

#5 Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 
Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les 
MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les 
normes en vigueur (cf. notes %, 7 et Ÿ) afin de vérifier la représentativité de l'activité de 
établissement ke jour de la mesure, 

$_ Les performances anahtiques à attendre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 
d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façan détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour. les paramètres visés à l'annexe 5.1 {à l'exception de la DCO, du. COT. et des MES), i est 
demandé: 

+ Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/lquide successives au minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation, 

+ SIMES > 250 mg/! : analyser séparément la phase aquouse et la phase particulaire après 
fitration ou œntrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatits pour 
lesquels ie traitement de léchantilon brut par filtration est à proscrire, Les composés 
volatils concernés sont: 3,4 dichbroanline, Epichiorhydtine, Tributyiphosphate, Acide 
chloroacétique, Benzène, Ethylhenvène, Isapropybenrène, Toluène, Xylènes (Somme 
omp} 23 trichorbenène, 124 trichiorobemène, 1,35  trichlorobenzène, 
Chiorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichiorcbenzène, 1,4 dichlorohenzène, 1 chioro 
2 nitroberzène, 1 chioro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nirobenzène, 2 chiorotoluène, 3 
chlorotoluëne, 4 chiorotaluène, Nirobenzène, 2 nitotouène, 1,2 dichloroéthane, 
Chlorure de’ méthylène, Choroforme, Jétrachiorure de carbone, chloroprène, 3 

% Les éthoxylates de nonylphénois el d'ociyiphénols constituent à lerme une source indirecte de 
nonylphénois et d'ociyiphénals dans l'environnement. 

*ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'alkyphénals sélectionnés. Partie 2 : Détermination des 
alkylphénois, d'éthoxylates d'alkyiphéno! et bisphéno! À — Méthode pour échanillons non flirés en 
utilisant l'extraction sur phase soïide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectromètrie de masse après dérivatisalion. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
NF T 90-104 : Qualité de f'eau : Délerminallon de la demande chimique en oxygène (DCO) 

NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par Fitraion sur fire en fibres de verre 

T NF EN 1484 — Analyse dos eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
PNE T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matléres en suspansion Méthodo par centrifugation 
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chloroprepène, 1,1 dichioréthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, 
hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachlroéthane, Tétrachlorcéthylène, 1,1,1 tichloraéthane, 
11,2 trichloroéthane, Trichioroéthyiène, Chlorure de vinyl, 2 chloraniine, 3 
chloroanïine, 4 chlaroaniline et 4 chloro 2 nitroaniine. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l} sera la suivante pour 
ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale 
calculée en 19/1. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon 
le norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quanté 
de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 ig/t 
pour chaque BDE. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurvellance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3 et leur téétransmission 
à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de le qualité des prestations des laboratoires et du tralement 
des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses, L'extension 
nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le 
courant de année 2009. 

Dans l'attente de utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site htip://rsde.ineris.fr que 
Fannexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5,3) doit être transmise à l'INERIS par 
l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des 
substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par 
courrier. 
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ANNEXE 5.1: SUBSTANCES À SURVRILLER 

Fame Substances! CodeSANDRR® | wpce | nersacat 
Aiphénols 

Octytphéaots 1920 
(GPO eme en qours 
OP0E Ang cas 

Arles [2 choromilie F3 
(5 chiorcsniline 1592 
4 chloroandiine 1591 

(4-chloro-7 mitroant EE] 
5,4 Gchioroanilinc 1556 

(Biphényte 1584 
pions dne HSE 
FbuyIpho Sphere 187 
lAcite chorosestique es 
FTénabronodiphényieee 21e 
IBDE 47 

Membremodinhényléher 
(RDE 154 
fexabromodiphenyiner 
BD 153 
eptabromodpenERs 
(BDE 183 
[Décnbromodphényténer 
LBDE 209), 
enzane 
Minyibenzène 
fsopropyihenrene 
fTotvène 
(ÿIÈnes (Gomme amp) 

Chiorobensènes 

12,3 richlorobenzène 
24 tieorébenzlne 
F.3,5 1dctaorobenaène 
JCorcbenzns 
1,2 dnrobenane 
1-3 dichorobenzne 
A diehlorsbervane 
1,215 acorobenane 
Fchioro--niiobenztne 
H-chioro-3-niotcnrane 
F-chiore-atoberene 

Charphénots — [PentcNorephanel 
-choro-2-méyiphener 
F2 chirophénat 
B Chorophenol 
H corophénot  



COR 

Chioraliènes 

Ra 

tro aronañques 

Drenniais 

Substanees! 

24 dichiorophenol 
2,45 ishiorophénor 
(2,26 uichiorophénor 
Hoxachioropenadienc 

KE dienlorothane 
(Chlorure de méthylene 

ÉChloraforme 

ICoroprène 
(-chiGroprene fibre 

(d'alile) 
LT dichioroeane 
ET dnorosyen 
F2 doroeyiine 
Mexachoroéanc 
N1.27 tétachioréhane 

1,1 tichlorogthane 
RL L7 nichioroëthene 

(Clone de vinyie 
f2-chiorotoluene 
(-chorutbhiène 
-chorciolaène 

IFhuocenthène 
[Nephiiné 
[AcénaphiEne 

Plomb et ses composés 

[Nickel ct ses conposés 
[Arsenic er ses compose 
Jin et ses composée 
(Cuivre e1 ses compos 
Chrome et res compos 

roioene 
INtrobenzene 

Dibutylétain cation 
Monotuiéien cation 
[Triphény idea cation 
Fons 
PCR 52 
[FOR 107 
POELE 
(POE TS 
PCR 
(PCB IE 

Code SANDRE? 

Fans 
54 
ET 
22 
ua 
TI68 

1835 

261) 
2065 

Ted 
Te 
He 
1856 
mn 

1284 
EE 

13 
LE 
1807 
100 

nt 
117 
Hs3 

1382 

1386 
1369 
ns 
ES 
us 
2613 
214 

ITA 
2 

den en cours 
1235 
Dar 
me 
ES 
UE 
E 
1246 

DCR nviGa6e 

& 
12 
2 

F 
2 

2 

6 
F7 

5 
e 
a 
5 

49,505 

BST  



Camille Substances Code SANDRE? | mDCE' | ne7éést 
Festcites — [iwalie 285 33 

(Aehiore no 
(sta nor 
(Chioenvmpnes mr 
Chopyrs Ti 
Huron HT 

soprohiron 
Ends 

Paramères de nv} nemende — Chimge #4 
xygène ou Carbonc Organique 
atal 
ÉMudères en Suspension 

  

paies Dangerenses Priortiaires issues de l'annee X de Je DCE (tableau À de la chreulaire du D7/0S/7) et de la sârective fille de Ia DCE adoptée te 20 octobre 2008 fanthracène et endosulfn) 
ET Isiances Priontaires issues de l'annexe X de la DCE (iablean À de Ja cireutaire du EPAOSAT) 

Er substances pertinentes issues de la lite 1 de la directive 2006/1H/CF: (anciennement Directive T6MGUCEE) et ne “Rgurant pas à l'annexe X de Ja DCE (iubleanu B de la cireutaire du B05/07) 
pts substances pertinentes issues de le lite T1 de la directive 2006/11/CE (anciennement Directve P6HGAICEE) et autres substances, non SDP ni SF (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 
Eautres paramètres 

À : Les groupes de substances sont indiqués en itatique. 
3 : Cod Sandre de 1 substance : kitpa/sandre.equtiance. lapn/Refkrencoselient php À: Comespondanec avce ia mimérutation uriisée à l'annexe X de la DCE {Directive 2000/60/CE). “: NUE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique su de la comviumieation de Je Commission européenne a Consefl du 22 juin 1982 
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ANNEXE 52 ; LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille Substances 

Atyiphénot PROS Loctyipnénols 
(GPO 

Antines — fAchioremi 
(4-chloro-Z nitioantine 

Iiphényte 
Autres [Epichiahydnne 

Fbutytphesphate 
(Acide chlarcscätique 
[Térabrémadiphenyiéer 
ne 47 

(Hexabromadiphényléther 
NE 154 
Febromodipneniene 
BDE 153 
Heprebromodipnenyiéthe 
IBDE 183 Ë 
Décabromodiphenyieiher 

IBDR 205) . 
(Benne 
Ethylbonzane 

BTEX  Mropopyberane 
froiane 

(Xytenes (Somme mp) 

BDE 

12,3 trichtorobenrène, 
12,4 Hichorobenzène 
D35 iohiorcbaene 
(Chiorobenzne 

Chicratenrènes|1,7 dieniorobenzène 
FES aietlorobenzane 
A4 dhioropeuztne 
22,5 téchlorobenane 

T-chero nirobenzène 
efioro-+-ntrbenrène 
[citer nirobenne 

Chorephénols [Penadhiorephénel 
Hchloro-3-méthyIphenot 
(2 corophenor 

LQ* à atteindre par 
substance parles 

Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en gl 
Eaux Résidualres 

a quantité de MES à 
prélever pour l'analyse 

vra pemhettre 
d'étendre ne LQ 

éaiivelente das l'eau 
ée0,05 aglpour 

chaque ED, 

  2



  

cour 

Oreanestains 

Substances Code SANDRE* 

FT choropnene 
I chiorephénor 
[214 dichlorephénol 
45 ehlorophénor 
12,46 wichlorophénol 
Hexachloropenadine 
2 dichorcethane 
CHlonire de métfyiène 

(Chlorofomme 

Horoprène 
chorupiène 
Pativie) 
1 dicnforséane 
Eicher ERyIEnS 
F2 dichoroeytène 
iexaoharodrhans 
LEZ 1étacMoroManS 

Chen 

LL trichioroéthane 
LEZ Hichloroéthans 

Chlorure de vinyle 

fFluoranthène 
(Naphratne 
[Acénaphtene 

[Plomb ct ses composés = 

INickel et ses composés. 
ÉArsenie et sos composés 
(Zine ct ses counponés 
Cuivre ei ses composés 
IChrom € ses composés 

(Diburtétais cation 
IMonobuiyiétain cation 
[THphénylérin cation 
(FCB 28 
PCR 52 
PCB 107 
POS DE 
PO 138 
PCB 183 
Pos 10 

L@ à atteindre par 
substance par (es 

laboratoires 
prestataires en pgf 
Eaux Résiduaires 

a 
0. 

ot 
oi 
oi 
ER 

z 
5 
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Famille 

Pestiehtes 

Paramètres de 
suivi 

Substances CudeSANDRE! 

Filaire 
AlsGhiore 
fAtrazine 
Hosgnvinphes 
Tops. 

Digron - 

sproron 
mine 
mande Chinique en 

ganique Fo) 
latfères en Suspension 

La? à atteindre par 
substance par las 

taboratoires 
prestataires en pig 
Eaux Résiduaires 

5 
oœ 
TE 

1095 
DORE 
056$ 

  

À Code Sandre acosssible ur htpasandre.eauftance irapp/Refsrences/cfient php 5 La vafeur à artindre pour la Baie de gnautction (LQ) correspond à la valeur que 50% des presmttires sont cmmbles duteinire Le plus fréquemment, Ces valeurs sant issues de l'exploïaton des LQ transrises par es aborstohes ins de cadre de action JRSDE depuis 2005, 
* Valeur de LQ dérivée de Pannexe D de La norme ISOYDIS 188572 

a



ANREXE 53 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANATYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  

         

      

  

  

   

  

Code Sandre du prestataire de 
_Jrétévoment Codo exploitant 
Camp fibre permettant d'identifior 
féchantillon. 
Référence dannée par a laboratoire 

D détcuante “ Asseri êu dB 
- Proporionnel au lemps 

à oo à - Prélèvement poreluel _] 
RE Bas Dale de début 

Ro un Format JJMMPAAAA 
une Dean Homme" |ogcestiémbeutauer   
      Texte Champ destiné à recovoir la référence à 

la norme de prélèvement 
Date Renscigne la dale du dernier contrôle 

métrologique valide du déblimètre 

Ra DER 

    

    

  Robe onto Nombre de prélèvemenis pour 
constituer l'échentllon moyen (valeur 
per défaut 1} 

BLANC SYSTEME PRELEVEMENT © Oui Non 
HANCATRESE RERO L Gui, Non IT 

Date Date d'arrivée au laboratoire 
Format JJ/MM/AAAA 
Codo Sandie Laboratoire 

      
  

     

  

   

  

  

  = . 
    

  

Nombre décimal 7 chifre Tempéraiure (unité °C) 
significatif       
  

æ



  

  

     
      
ja LFLABORATOIRE 

  

DE DREUT D'ANALY:      

    

lbale de début d'anaysé parte Jaboraloie 
Format JJMM/AARA 
Nom sandre 

  Anatÿse réeñsée sous aoccNaOn 
Analyse réalisée hors sccréditalion | 

  

Numéro d'accréditation 
De Iype N° X-X000 

  

3: Phase aqueuso de lou 
28 : Eau brute 
412MES brutes 

  

              

LIS (MES) 
SJ ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régate 
Minérafisation Acida nirique 
Minéralisaljon aura 
  

                        

   

          

   

HO 
‘TCD 
ECO 
GCMS 
LOMS 
GCMSMS 
GCRRMS 
GCILRMSIMS 
LOMSIMS 
GCHRMS 
GCHRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
IGPICES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 

Fltexte 

  mi z     Libre numérique) Libre (numérique) 
  GUAMAGATION 

  

   

“Tmposé 

Libre (numérique) 

EAU BRUTE : af ; PRASE AQUEUSE : 
ugil, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
akg 
sauf MES, DCO ou COT {unité en mg} 
Pour uno incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

      
  

  [Si résutat < Hite de détection ou résulst < 

DE L'ANALYSE 

  

LQ : saisir dans résullat 8 valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
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*JEAU BRUTE : pat 

pg%, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
gg 

  

  

  

Pour uns incertiude de 15%, la valeur 
échengée sera 16 

  

  

CODE REMARQU 
ELANALYSE si 

        

Code 1 : Résultat z lite de quantiicalion 
Code 10: Résulat < mite de quantication 

  

Code 0: 

  

confirmation par St } 
      

  

Liste des paramètres rélrouvés dens le 
blanc du syslème de prélèvement ou 
d'atmosphèro + ardre de grandeur. 
LQ élevée (make complexe} 
Présence d'tertérents ete…     

  

Les critères identifiés en gras sant à renselgner obligatoirement lors de a restitution des données. L'absence 
de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du laboratoire pouvant 
conditionner le cas échéant le palement de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justifteatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

+ Numéro d'accréditation 

+ Ectrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 

Industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix 

pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : substance 
accréditée où non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 
52. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle joint) 
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TABLFAU DES PERFORMANCES LT ASSURANCE QUALITE 
À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOÏTANT 

  

Atkpiphénots 

Anilines 

Chiorotensènes| 

Chorophénols 

Substances 

fOctyiphenots 

I chorosniline 
chier? nétronu 
F4 dichiorcaniine 

  

iphényle 
Epichloryaiue 
(Fébutiphogphare 
Acide chicroncétique 
FTEuaBromodiphenyiéier 
IBDE 47 

Iiexabromodiphényiéthes 
IBDE 154 
Hexsbronodipnénptéther 
IBDE 153 
Hepibrourodiphény Ier 
BDE 143 
IBécabromodiphénytaner 
QE 209) 
Benzène 
Ethyibenane 
Bsopropytbcnrène 
(Tohuène 
[Kyiènes (Somme amp) 

12,3 trichlorobenzne 
124 ichlorobemzène 
F5 ohtorbenrne 
(CHloroben 
2 dichlorbenzens 
3 déchorobenzène 
FE dieniorohenane 
LAS ténhlorcbenrane 
Î'chloro-Zaitrobenrne 
[chlore nfeobenzène 
LHloro-+nirohowène 
(Pontachtorgpnénet 
(choro--méyiphénor 

  

   
Substance 

lAcreédittet oui 
Fan sur 

matrieo vaux 
vésiduaires 

2Q en pl 
Cobtemue sur une 

matrice eau 
résiduatre) 

Code SANDRE 

1926...” 
demande en cœurs 
derrde en ours 

a 
5e 
Do 
1554 
1536 

1584 
494 
1887 
ms 
25 
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Métaux 

Organoétains 

FCE 

Substances Code SANDRE 

F2 chtoropnénol 
FF chiorophenel 
FT Elorapnenel 
[54 dichlorophénor 
124,5 arichlorophénol 
24.6 wichlorophénot 
exaebloropentaqiens 
F2 déforme 
(Chlorure de méthyiène 

IChiorotorme 

IChoroprène 
Fchtereprène Gien 
d'ailylc) 
Lt dichlorodihane 
Erdiioremyine 
1,2 diéhiorothylene 
exachiorosshane 
N,1,2,2 ErachlorogRane 

N1,E michlormetane 
NL, L2 irchloroëhane 

IChivrare de vinyie 

luerandhèie 
[Néphtaene 
Acénaphtene 

IMlomb ef sos compasés TR 

INichof ct ses composés 1386 
JArsente et 525 cumpasés 136 
ne et ses composés 5 
(Cuivre ct ses composés us 
Chrome et s6s composés É 

[ibutytétain cation ATH 
ÉMonobaryiéfein cation 2e 
fiphenyiétain cation den ur eos 
PCR 25 135 
PCR 52 En 
PCE OT Ex 
RENTE PB 

Substance 
lAcerédittet oui 

Jon sur 
matriee eaux 
réslduaires 

LQ en af 
<obtenue sur ne 

matrice eau 
résiduaire) 
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Paramètres de 
Suivi 

Substances 

(PCE 1 
(PCR 153 
PTE 140 
ouais 
(Alschiore 
(Arazire 
CniorEvinphes 
(Chorpyrites 
IDiuron 

Hsopromeon 
(Simaine 
Demande Chimique en. 
lOxygène ou Carbonc 
lOrgénique Toral 
[Maires eu Suspension 

  

Code SANDRE Lan sur 

Substance 
faceréditéet ont} LEO 87 nl Cubtenue sur ane 

matrice eau malice eux | are) 
résiduaires 

21208 
Rs 
BH 
1841 
136 

1 : Une absence d’accrédinifon pourra être couplée pour ceraines substances {substances très rarement accrvditées par. Les laboratoires voire jamais). 1 s’agit des substances : « Chlorosleanes C10-C13, diphénylétherbromés, atkylphénols ei hexachloropentadiene», 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(om, qualité) . 
Coordonnées 

  

l'entreprise : 

    

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriplions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le mlleu 
aquatique et des documents auxquels i fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mais après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Aï Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la sociôté : 

“signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa socété) précédée de la mention 
< Bon pour acceptation » 

© L'attention est attiée sur intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières 
mesures. 
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